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D -20090124  
Compte rendu de monsieur le Maire. Décisions prises entre le 
1er octobre 2008 et le 31 décembre 2008. 
 
 

OBJET DATE OBSERVATIONS 

Convention d’occupation consentie 
par la CUB à la Ville de Bordeaux 
d’un terrain situé avenue Abadie à 
usage de parc de stationnement 

10 octobre 2008 
Autorisation précaire et révocable 
pour une durée de 5 ans 
Gratuit 

Bail consenti à la Ville de Bordeaux 
par la société FDR7 pour 
l’occupation d’un immeuble situé 57 
cours Pasteur à usage de bureaux 

14 octobre 2008 

Surface de 1 220 m² (et parking) 
pour une durée de 12 ans 
Loyer annuel de 150 000 € HT 
franchise de loyer du 13 octobre 
2008 au 30 mars 2009 Provisions 
pour les charges annuelles de 
23 061 € TTC 

Convention d’occupation consentie à 
l’association « Sporting Club 
Chantecler » d’un ensemble 
immobilier situé 19 rue Lagrange 

30 octobre 2008 

Surface de 863 m² pour une durée 
de 10 ans 
Redevance de 1 € 
Prise en charge des fluides par 
l’Association 

Bail consenti à la Ville de Bordeaux 
par la SCI « Les Bichons » pour 
l’occupation d’un appartement situé 
15/17 rue Tastet et 44/46 rue de 
Belfort affecté à un logement de 
fonction 

28 novembre 
2008 

Appartement T5 pour une durée 
de 6 ans 
Loyer annuel de 21 600 € 
Charges annuelles de 1548 € 

Convention d’utilisation temporaire 
consentie au Département de la 
Gironde du parking de la ZACdes 
Chartrons, rue Darbon dans le cadre 
des travaux de reconstruction des 
voûtes Poyenne 

1er décembre 
2008 

Durée de 12 mois  
Gratuit  

Convention de mise à disposition du 
Département de la Gironde d’un local 
situé 10 avenue de Bel Air affecté à 
l’annexe territoriale de la Maison 
Départementale de la Solidarité et de 
l’Insertion du secteur Bordeaux 
Caudéran 

29 décembre 
2008 

Local de 48 m² 
Durée d’un an  
Redevance annuelle de 3 463,10 
€ 
Prise en charge des fluides par le 
Département 

 
 
 
M. LE MAIRE. -  

Nous terminons par la délibération classique qui est le compte rendu des décisions que j’ai 
prises en application de vos délégations de pouvoirs ou de signatures. 

Pas de questions ? 

(Aucune) 
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M. LE MAIRE. -  

L’ordre du jour est épuisé. Je vous remercie de votre présence et je lève la séance. 

  
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 
 

(La séance est levée à 18 h 45) 

 


